
GATT/AIR/3638 13 OCTOBRE 1994 

OBJET : ACCESSION DE LA MONGOLIE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE LA MONGOLIE SE REUNIRA LES 
3 ET 4 NOVEMBRE 1994. LA REUNION S'OUVRIRA LE 3 NOVEMBRE 1994 A 
15 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. 

2 . LE GROUPE DE TRAVAIL POURSUIVRA SON EXAMEN DE LA DEMANDE D'ACCESSION 
DE LA MONGOLIE A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE 
AU TITRE DE L'ARTICLE XXXIII ET AURA LES TACHES CI-APRES: 

i) 

il 

EXAMINER L'ETAT D'AVANCEMENT DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES 
BILATERALES ENTRE LA MONGOLIE ET LES RBPT^ES CONTRACTANTES; 

EXAMINER LE PROJET DE RAPPORT DU GRcrfĵ E DE TRAVAIL AINSI QUE 
LES PROJETS DE DECISION ET DE 4 B ^ T O C O L E D'ACCESSION A 
L'ACCORD GENERAL DISTRIBUES SOUS LAXOTE SPEC (94) 14/REV. 1. 
LORSQUE LE GROUPE DE TRAVAIL A0R\ACHEVE LA MISE AU POINT 
DE CES TEXTES, CEUX-CI SERONT fiOUMIS A LA PROCHAINE REUNION 
DU CONSEIL POUR QUE LES MESURSS^ApPROPRIEES SOIENT PRISES; 
ET 

iii) [<MÏ MI*f] CONFORMEMENT A LA DECISION MINISTERIELLE DU 14 AVRIL 1994 
SUR L'ACCEPTATION DE L'JX£0RD INSTITUANT L'ORGANISATION 
MONDIALE DU COMMERCE ET L'ACCESSION AUDIT ACCORD ET A LA 
DECISION DU COMITE PREPARATOIRE DU 31 MAI 1994, EXAMINER LES 
RENSEIGNEMENTS QUI SERONT COMMUNIQUES PAR LES AUTORITES 
MONGOLES CONCERNANT LES ASPECTS DU REGIME DE COMMERCE 
EXTERIEUR DE LA MONGOLIE EN RAPPORT AVEC LA PARTICIPATION 
A L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE. 

3. LES MEMBRES DU GROUPE^BE TRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES «JUT DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS SONT PRIES DB^ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTA CANTSv 
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